
TRAVAUX  RÉALISER 

Construction  A - B - C des bâtiments 

SITUATION DE CHANTIER 

Sol
Chape ciment 
Avec pose d'isolant 

12 000,00presta20%

Une indemnité forfaitaire de 40 € pour frais de 
recouvrement sera appliquée en cas de retard de 
paiement, conformément aux articles L441-3 et 
L441-6 du code de commerce. En cas de retard 
de paiement, il sera appliqué des pénalités de 
retard sur la base du taux d'intérêt légal de la 
Banque Centrale Européenne majoré de 5 points.

Assurance décennale n°116070318 obligatoire 
souscrite auprès de MAAF ASSURANCES SA, 
Chauray - 79036 NIORT Cedex 09, pour les 
travaux réalisés en France.

PEINTURE CHARENTE - SASU au capital de 1 000,00 € - 7 Boulevard du 8 mai 1945 16000 ANGOULEME - SIRET : 75329947800010 - N° 
de TVA intra : FR12753299478

LIBELLE

MAIRIE D 'AUSSAC VADALLE 

61 rue de la République 

16560 AUSSAC VADALLE 

PEINTURE CHARENTE

06.60.18.66.70
xavier-moreau27@bbox.fr

16000 ANGOULEME

Total HT

Total TTC

Acomptes versés

Reste à payer

7 Boulevard du 8 mai 1945

24/02/2025

2025-1488

MONTANT HT

Total HT Total TTC

Remise TTC 0,00

Facture N°

CODE ART.

FACTURE

Date

14 400,00

14 400,00

12 000,00

0,00

14 400,00

12 000,00

Total TVA

2 400,00

Tx TVA

20,00


